
GALERIE RIVE DE LOIRE 

Règlement intérieur 

 

Objet 

Le présent règlement vise à préciser les relations entre le Syndicat d’Initiative d’Ancenis-

Saint-Géréon, chargé par convention avec la Ville d’Ancenis-Saint-Géréon de l’accueil des 

expositions, et l’exposant(e) à travers les droits et obligation de chacun.  

Préambule 

La Ville d’Ancenis-Saint-Géréon dispose d’un local de 110 m2 environ constitué de  deux 

salles au rez-de-chaussée du Logis Renaissance (salles centrale et nord  du bâtiment)  

qu’elle souhaite mettre à la disposition d’artistes amateurs régionaux pour exposer leurs 

œuvres.  

Il est précisé que la mise à disposition de ces locaux n’exclut pas leur usage par la ville à 

titre partiel ou occasionnel : entretien et maintenance des locaux, passage des élus et 

personnels de la ville habilités pour l’intervention sur les alarmes anti-intrusion, tableau 

d’éclairage du logis et dispositifs de sécurité incendie.  

La ville demande au Syndicat d’Initiative d’Ancenis-Saint-Géréon de bien vouloir 

centraliser les demandes d’expositions, de les planifier et de gérer et assurer l’accueil des 

exposants(es)  en début et fin d’exposition.  

Article 1 : Droits  et obligations de l’exposant(e)  

DROITS :  

• La galerie « Rives de Loire » est mise à disposition pendant la durée de l’exposition pour 

laquelle elle a été retenue 

• La durée de l’exposition arrêtée dès la reservation de la galerie ira de deux semaines 

minimums à quatre semaines maximum 

• L’exposant(e) pourra utiliser l’électricité et l’eau de la galerie. Cette utilisation devra 

être en lien direct avec l’exposition. 

OBLIGATIONS :  

• L’exposant(e) adressera sa demande d’exposition au Syndicat d’Initiative qui la 

transmettra à son tour à la Ville pour décision. 

• L’exposant(e) devra être présent ou être représenté lors des états des lieux d’entrée et 

de sortie et la remise de la clé de la galerie qui se feront en présence d’un représentant du 

Syndicat d’Initiative et, le cas échéant, d’un représentant de la Ville. 



• Lors de l’état des lieux, la procédure d’activation et désactivation de l’alarme sera 

donnée à l’exposant(e) ainsi qu’une clé permettant d’accéder aux toilettes sises à l’entrée 

du Parc du Château 

• L’exposant(e) devra verser au Syndicat d’Initiative un dépôt de garantie d’un montant 

forfaitaire de 200€. 

• L’exposant(e) devra s’acquitter d’un forfait librement fixé par le Syndicat d’Initiative 

correspondant aux frais de gestion supportés fixé par l’association. 

• L’exposant(e) devra respecter au minimum les horaires d’ouverture au public décidés 

comme suit : du mardi au dimanche de 14h à 19h en juillet et aout, et de 15h à 18h hors 

saison estivale.  

• Les horaires d’ouverture de la galerie Rives de Loire devront tenir compte des horaires 

régulés d’accès au parc du Château (fermeture automatique programmée des portails). 

Toute demande d’activité en dehors des horaires habituels devra faire l’objet d’une 

demande écrite de dérogation au Syndicat d’Initiative qui transmettra aux services de la 

ville compétents au minimum 10 jours avant la date prévue de dérogation. 

• L’exposant(e) devra assurer les permanences nécessaires pour accueillir le public 

• L’exposant(e) devra souscrire les assurances nécessaires concernant les œuvres 

exposées. 

• L’exposant(e) devra faire une déclaration à la SACEM et/ou SACD en cas d’utilisation de 

musique ou d’œuvres littéraires. 

• L’exposant(e) devra respecter l’objectif du projet 

• L’exposant(e) prendra à sa charge les frais de communication relatifs à l’exposition 

• L’exposant devra indiquer sur ces supports de communication : « La Galerie Rives de 

Loire est un équipement de la Ville d’Ancenis-Saint-Géréon »  

• L’exposant(e) veillera à éteindre les lumières et fermer à porte d’entrée à clé chaque 

soir. Il réactivera l’alarme après son départ sauf en cas d’utilisation des autres salles du 

bâtiment par d’autres occupants. 

• L’exposant(e) devra respecter les lieux et sera chargé(e) de les nettoyer après la durée 

de l’exposition. Un forfait ménage de 15€ sera demandé et restitué si les lieux sont 

propres. 

• En cas de non-respect de ces obligations, la Ville se réserve le droit d’interrompre 

l’exposition. 

• L’exposant(e) ne pourra solliciter une autre date d’exposition avant un délai de 24 mois 

révolus sauf accord express de la Ville. 

• Cohabitation avec les autres activités du site : La galerie Rives de Loire est située dans le 

même bâtiment que la salle des mariages de la Ville d’Ancenis-Saint-Géréon. L’exposant(e) 

s’interdira toute nuisance sonore pendant la célébration de mariages. Par ailleurs, le parc 

et la cour du Château accueillent régulièrement des animations, manifestations et activités 

associatives ou municipales qui participent à l’attractivité du site. Dans certains cas, l’accès 

à la galerie Rives de Loire pourra être temporairement limité (condamnation d’un des 

deux accès, côté parc ou côté cour) 



• Hors les murs : tout vernissage, présentation, ou animation hors les murs (parc ou cour 

du château) devra faire l’objet d’une demande écrite et détaillée au Syndicat d’Initiative 

qui transmettra à la ville pour décision. 

• L’exposant(e) est informé que les salles du Logis sont placées sous vidéosurveillance 

avec enregistrement des images. En cas de litige sur l’utilisation des espaces, vols ou 

dégradation des œuvres en présence ou non de l’exposant(e), les images pourront être 

visionnées par les seules personnes habilitées. 

• Disposant temporairement d’un local municipal à titre gracieux (hors forfait des frais de 

gestion du Syndicat d’Initiative), l’exposant(e) n’a pas la possibilité de réaliser des ventes 

au sein de la galerie. 

 

Articles 2- Droits et Obligations du Syndicat d’Initiative 

DROITS :  

 

• Le Syndicat d’Initiative percevra un forfait qu’il fixe librement par exposition 

correspondant aux frais de gestion généraux de l’association.  

OBLIGATIONS :  

• Le Syndicat d’Initiative devra mettre à jour le tableau de réservation de la galerie 

• Il devra gérer le calendrier des expositions retenues 

• Le Syndicat d’Initiative devra signaler à la Ville toute anomalie technique ou 

d’organisation. 

• Le Syndicat d’Initiative devra organiser un état des lieux d’entrée et de sortie de la 

galerie ; recevoir et restituer un dépôt de garantie d’un montant forfaitaire de 200€ 

• Le Syndicat d’Initiative informera la presse –via un communiqué- pour chaque 

exposition 

 

Je soussigné : 

Exposant(e) du ............ au ............. (dates)  

Certifie avoir lu et accepté le Règlement Intérieur de la galerie Rives de Loire 

 

Fait le :     à :  

 

 


